
	
	
	

CHARTE	DE	L’ECOLE	D’ARBITRAGE	
	
	
	
L’école	d’arbitrage	est	une	structure	identifiée	au	sein	du	groupement	sportif	CALHR	Basket,	dont	la	mission	est	
de	promouvoir	les	fonctions	d’officiels	et	d’organiser	la	formation	d’arbitre	club. 
		
Elle	a	également	pour	rôle	de	permettre	aux	plus	motivés	d’accéder	aux	formations	de	niveaux	supérieur,	dans	
lesquels	ils	pourront	officier	sous	désignation	des	organismes	officiels	et	seront	indemnisés	conformément	
au	barème	dressé	par	la	FFBB. 
		
		

•	Formation	d’arbitre	:	
L’école	d’arbitrage	a	pour	vocation	la	formation	correspondant	au	premier	palier	:	arbitre	club	
	

•	Accès	a	la	formation	:	
La	formation	en	école	d’arbitrage,	apporte	une	solution	de	proximité,	qui	facilite	l’accès	aux	plus	jeunes. 	
La	formation	est	accessible	gratuitement	à	tous	les	adhérents	du	groupement	sportif,	titulaires	d’une	licence	
de	la	Fédération	Française	de	Basket-Ball,	régulièrement	délivrée	pour	la	saison	en	cours.		

	

•	Contenu	de	la	formation	:	
Placé	sous	la	responsabilité	d’un	arbitre	diplômé	par	la	Fédération	Française	de	Basket-Ball,	l’ensemble	de	la	
formation	est	réparti	sur	plusieurs	séances	(lundi	de	18H	à	19H30).		

	

	

	

v La	validation	de	la	formation	impose	: 	

▪	La	présence	et	le	suivi	réguliers	des	séances	de	formation.		
▪	La	validation	de	la	formation	impose	:la	présence	et	le	suivi	réguliers	des	séances	de	formation.		
▪	L’utilisation	du	cahier	de	l’arbitre	club	(à	faire	émarger	après	chaque	rencontre	officiée).		

	
Les	mises	en	situation	en	temps	réel	se	dérouleront	sur	plusieurs	rencontres.	

	
	
	
A	ce	stade	les	élèves	sont	accompagnés,	conseillés,	coachés	par	un	membre	du	groupement	sportif,	rôdé	aux	
techniques	de	l’arbitrage	ou	un	arbitre	titré.		
L’arbitre	en	formation	et	son	coach	sont	identifiés	sur	le	terrain	par	des	chasubles	de	couleurs	différentes.	

	

	

	

	



	

CE	QUE	NOUS	ATTENDONS	DU	JEUNE	ARBITRE	:	

➢			Etre	volontaire	et	acteur	de	sa	formation.		

La	pratique	d’un	sport	implique	l’action,	c'est-à-dire	un	investissement	physique	maîtrisé.		

➢			Etre	attentif	aux	consignes	données	par	son	formateur. 	

➢			Etre	ponctuel	et	assidu	:	il	est	intéressant	que	les	stagiaires	progressent	ensemble.		

➢			Etre	respectueux	des	personnes,	des	règles	et	du	matériel.	Le	respect	du	règlement	et	de	l’arbitre	font	partie	

intégrante	de	l’activité,	et	ne	souffrent	d’aucune	exception. 	

➢	Favoriser	une	bonne	entente	au	sein	du	groupe,	et	être	capable	de	relativiser	son	implication	dans	la	

compétition	par	un	respect	de	l’adversaire,	dans	la	victoire	ou	la	défaite.		

	

	

	

	

	

	

	

	

Signature	du	formateur	:	 	 	 	 	 	 Signature	du	stagiaire	:	

		

		

		

	

	


